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Reconduction tacite contrat / paiement par
avance des cotisation

Par alicehavas, le 14/11/2012 à 09:27

Bonjour,rnrnJe souscris à un contrat d'assurance mobile depuis octobre 2010, sans aucune
déclaration de sinitre, au forfait maximum soit 9€/mois. rnrnAujourd'hui, pour un sinitre entrant
dans les modalités d'intervention de l'assurance, celle-ci me demande de payer par avance
l'ensemble des mensualités de l'année prochaine, sous peine de ne pas être pris en charge.
rnrnJe cite : "Votre contrat d’assurance stipule qu’en cas de sinistre, il sera demandé le
paiement intégral de la cotisation annuellernavant l’indemnisation du sinistre, cela signifie que
:rn« Vous devez régler la somme qui vous aurait été normalement prélevée, en l’absence de
sinistre, jusqu’à la prochainernéchéance de votre contrat (= date de renouvellement) ; le
paiement mensuel de vos cotisations est une facilité dernpaiement qui vous a été accordée
»rnrnEst-ce légal ?rnIl s'agit d'une reconduction tacite de contrat, depuis 2010 qui je crois n'est
plus légal. rnrnQuels sont les recours pour que je fasse valoir mes droits, sans pour autant
devoir payer 120€, qui s'ajoute aux 220€ déjà payés depuis 2010...tout cela pour une
réparation de mobile qui m'est dûe.rnrnMerci par avance de vos conseils,
rnCordialement,rnAM

Par chaber, le 14/11/2012 à 18:53

bonjourrnrnUn prélèvement mensuel est effectivement une facilité pour régler une cotisation
annuelle et la société peut exiger le paiement complet et elle ne s'en prive pas.rnrnLa tacite
reconduction est appliquée mais vous laisse toujours une possibilité de résiliation.rnrnVous ne
pouvez invoquer le fait que vous avez payé les cotisations, l'assurance étant par essence à
fonds perdus s'il n'y a pas de sinistre
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